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Administrateurs présents (11) 
 
Jacky BOUSSIN   Françoise GLEMIN 
Geneviève BRETON    Dominique LIAIGRE-DELETRE 
Catherine EVILLARD   Claude MAINGUY 
Jean-Yves FULNEAU    Nicole MOISY 
Anne-Marie GAUTHIER   Marie-Christine PAYRAUDEAU 
Francine GITTON    
 

Absents excusés (6) 
 
Michèle BOUVET  Chrystel MABILLEAU 
Cécile CAILLEAU   Emmanuelle RICHARD 
Hervé GIFFARD  Gilbert THOMAS. 

 

Pouvoirs (3) 
 
BOUVET Michèle à EVILLARD Catherine 
GIFFARD Hervé à MOISY Nicole 
THOMAS Gilbert à MAINGUY Claude  
 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. Nomination des secrétaires de séance  

2. Approbation du compte-rendu de la (ou des) séance(s) précédente(s) 

3. Résidence Autonomie Les Fontaines 

A. Affectation des résultats 2019 

B. Vote des tarifs 2020 

C. Vote du budget primitif 2020 

4. Budget CCAS 

A. Affectation des résultats 2019  

B. Vote du budget primitif 2020 

C. Vote des subventions aux associations 

5. Demandes d’aides sociales facultatives 

6. Décisions du Président prises sur délégation 

7. Questions diverses 

 

1) NOMINATION DES SECRETAIRES DE SEANCE 

 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil 
d’administration du CCAS nomme Mme Catherine EVILLARD pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

2) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA (OU DES) SEANCES(S) PRECEDENTE(S) 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS est invité à approuver le compte-rendu de la séance du 
27/02/2020. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  

DU C.C.A.S. 

DU 12 MAI 2020 A 17H30  
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Pour : 13 
Contre : 0  
Abstention : 1 – Dominique LIAIGRE-DELETRE car absente lors de la dernière séance 
  
 

3) RESIDENCE AUTONOMIE LES FONTAINES  
 

 

A. AFFECTATION DES RESULTATS 2019 

 

Rapporteur : Monsieur FULNEAU Jean-Yves 

Les résultats 2019 à affecter ont été constatés comme suit au précédent CCAS : 

 Résultat de fonctionnement à affecter au 31/12/2019 : 352 123,94 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE :                                  Excédent 
                                                                               Déficit 

352 123,94 € 
 

A) Excédent au 31/12/2019  
Exécution du virement à la section d’investissement (1068) 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur – 002) 

0,00 € 
352 123,94 € 

B) Déficit au 31/12/2019  
Déficit à reporter 0,00 € 

 

 Excédent d’investissement au 31/12/2019 : 236 012,29 €  

Au compte 001 : excédent d’investissement reporté la somme de 236 012,29 € 

 

DELIBERATION 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Approuve l’affectation des résultats de clôture tels que constatés au compte administratif 2019 
du budget annexe de la Résidence autonomie Les Fontaines, ainsi qu’il suit : 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

Pour : 14      
Contre : 0     
Abstention : 0 
 
 

B. VOTE DES TARIFS 2020 

 

Rapporteur : Monsieur FULNEAU Jean-Yves 

Vu les orientations présentées dans le rapport d’orientations budgétaires présenté au CCAS lors de 
sa séance du 27 février 2020 ; 

Il est proposé d’appliquer à compter du 1er juin 2020 les tarifs qui suivent. 
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1) Tarifs des loyers et charges par catégorie de logements 

 

 
 

  Taux d'augmentation 1,53% 

Désignation  

Loyer+ 

Charges 
  Equiv.Loyer Equiv.Charg.* 

Loyer 

ouvrant  
Autres* 

Loyer+ 

Charges 

T.T.C.   
M-&-L 

Habitat  
Foy-Logem. 

droit à 

l'APL 

 

Charges 
T.T.C. 

    
 & 

Foy.Logem. 
        

2019   2020 2020 2020 2020 2020 

    +1,53% +1,53% +1,53% +1,53% +1,53% 

50  T.1BIS   

(32 M2) 460,43 

  

313,08 88,71 401,79 65,68 467,47 

2T.1.+T.1.   

(39 M2) 572,42 

  

313,08 88,71 401,79 179,39 581,18 

2 T1BIS+T1   

(52M2) 757,22 

  

483,65 94,19 577,84 190,97 768,81 

12 Pavillons 687,68   529,83 62,33 592,16 106,04 698,20 

 

* Les charges comportent : l'eau, l'assainissement de l'eau, les ordures ménagères, l'assurance 
habitation et la RC, l'appel-malade, le salaire du personnel de la Résidence Autonomie, l'entretien des 
locaux et des charges communes (ascenseurs, etc…)   

Attention, il convient de noter que la redevance ordures ménagères est devenue Taxe Ordures 
Ménagères depuis le 1er janvier 2020. 

 

 

2) Tarifs de la location des garages, de la chambre des invités et du service de buanderie 

et prestations diverses 

 

Tarifs se rapportant à la location des garages, l’utilisation de la chambre des invités et au 

service buanderie 

 
Tarifs 2019  

 

 

Tarifs 2020 (+1,08%)  

6 petits garages        
prix mensuel                                   
15 M2 

31.74 € 32,08 € 

12 grands 
garages           
prix mensuel                             
18 M2 

37.75 € 38,63 € 

La Nuit Chambre 
des Invités & 
petit-déjeuner 
inclus           23 
M2  

38.79 € 39,69 € 

La tournée de 
linge lavé/séché / 
rendu 
contreplié /lessive 
comprise  

8.57 €  8,77 € 
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Autres prestations : 
Tarifs 2019 

 

 

Tarifs 2020  

Gymnastique douce - prix pour une séance 2.20 € / la séance 2,22 € / la séance 

Nettoyage de la salle d'activité - tarif horaire 15 € / heure 15.16 € / heure 

 

 

3) Tarifs du forfait accompagnements soins courants 2020 
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4) Tarifs de la restauration des personnes âgées 

 

 Proposition tarifs restauration 2020 à partir du 1er Juin 2020 

 

 

 

Restauration Personnes âgées tarifs 

 
 

 

TARIFS TTC 2020 

 

EN EUROS 

 

 (arrondi au 

centième supérieur)                            

+ 1,08%      

 

TARIFS TTC 2019 

 

EN EUROS 

 

Déjeuner servi en S.A.M. 
 

8.78 8,87  

Déjeuner porté au domicile (plateau) 
 

10.83 10,95  

Invités & familles des Résident S.A.M. 
 

9.97 10,08  

Retraité Régulier du pays  
 

10.31 10,42  

Visiteur Occasionnel (vin et café compris) 
 

9.97 10,08  

Petit Déjeuner servi au domicile 
 

2.61  2,64  

Diner servi au domicile 
 

4.70 4,75  

Dîner à caractère exceptionnel servi au 
domicile 

 
6.78 6,85  

Dîner plateaux familles 
 

6.78 6,85  

Vin Qualité Supérieure 
 

3.99 4,03  

Vin Qualité Ordinaire 
 

2.61 2,64  

Café ou Apéritif 
 

0.76 0,77  

Charge de Service Déjeuner 
 

4.64 4,65  

Petit Pain  à l'unité 
 

0.41 0,42  

Yaourt Nature à l'unité 
 

0.51 0,52  

Fruit à l'unité 
 

0.51 0,52  

Soupe à emporter 
 

0.82 0,83  

Beurre ou confiture à l'unité 
 

0.15 0,16  

 

DELIBERATION 

 Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Vote les tarifs tels que présentés ci-dessus ; 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

Pour : 14 
Contre : 0 
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Abstention : 0 
 
Départ de Madame GLEMIN Françoise à 15h15. 

 

C. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 

Rapporteur : Monsieur FULNEAU Jean-Yves 

Vu les orientations présentées dans le rapport d’orientations budgétaires présenté au CCAS lors de 
sa séance du 27/02/2020 ; 

 

Fonctionnement Investissement  

BUDGET Dépenses  Recettes Dépenses Recettes 

RA Les Fontaines 1 112 923,94 1 112 923,94 282 445,06 282 445,06 

 

DELIBERATION 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Vote le budget primitif 2020 du budget annexe de la Résidence Autonomie Les Fontaines, joint 
en annexe, qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme ci-dessus ; 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

Pour : 13      
Contre : 0     
Abstention : 0 
 

4) BUDGET CCAS 

 

 

A. AFFECTATION DES RESULTATS 2019 
 

Rapporteur : Madame MOISY Nicole 

Les résultats 2019 à affecter ont été constatés comme suit au précédent Conseil d’Administration du 
CCAS : 

 Résultat de fonctionnement à affecter au 31/12/2019 : 14 401,51 € 

 

 

RESULTAT DE L’EXERCICE :                                  Excédent 
                                                                               Déficit 

 
14 401,51 € 

 

A) Excédent au 31/12/2019  
Exécution du virement à la section d’investissement (1068) 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur – 002) 

0,00 € 
14 401,51 € 

B) Déficit au 31/12/2019  
Déficit à reporter 0,00 € 

 

 Excédent d’investissement au 31/12/2019 :       678,40 €  

Au compte 001 : excédent d’investissement reporté la somme de 678,40 € 

 

DELIBERATION 

Le Conseil d’administration du CCAS est invité à délibérer pour : 

 Approuve l’affectation des résultats de clôture tels que constatés au compte administratif 2019 
du budget CCAS, comme ci-dessus : 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

Pour : 13      
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Contre : 0     
Abstention : 0 
 

B. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 

Rapporteur : Madame MOISY Nicole 

 

 

 

 

Vu les orientations présentées dans le rapport d’orientations budgétaires présenté au CCAS lors de 
sa séance du 27 février 2020 ; 

 

Fonctionnement Investissement  

BUDGET Dépenses  Recettes Dépenses Recettes 

CCAS 58 310.00 58 310.00 678.40 678.40 
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DELIBERATION 

 Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Vote le budget primitif 2020 du budget CCAS, joint en annexe, qui s’équilibre en dépenses et 
en recettes comme ci-dessus ; 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

Pour : 13      
Contre : 0     
Abstention : 0 
 
Départ de Monsieur FULNEAU Jean-Yves à 16h00. 
 

C. VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

Rapporteur : Madame MOISY Nicole 

Les subventions sollicitées de différentes associations sont soumises à l’appréciation du Conseil 
d’administration du CCAS. Rappel du budget : 2 200 €. 

 

 
DELIBERATION 

 Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Vote les subventions de fonctionnement allouées aux associations en 2020 telles que 
proposées ci-dessus :  

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY vice-présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

Pour : 10      
Contre : 0     
Abstention : 2 
 
 
 

5) DEMANDES D’AIDES SOCIALES FACULTATIVES 

 
Mme Nicole MOISY, vice-présidente, fait part au Conseil d’administration du CCAS des demandes 
d’aides sociales enregistrées :  

 

 Demande de secours pour une personne domiciliée à Gennes : 

 218,35 € pour apurer sa dette de loyer (situation au 11/04/2020) ; à ce jour. 

 

DELIBERATION 

Après analyse du dossier du demandeur, 

 

Associations 

Montant 

2017 

Montant 

2018 

Montant 

2019 

Montant 

demandé 

2020 

Montant 

proposé    

2020 

Habitat solidarité Emaüs 300 € 300 € 400 € 400 € 400 € 

Secours catholique 300 € 400 € 

400 €  
+ 150 € 
(pour 

l’organisation 
du coin café) 

Montant non-
indiqué 

400 € + 
150 € 

Transports solidaires 800 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 900 € 

ADAPEI 49    500 € 251 € 

Vacances Familles Pays-de-la-
Loire 

   99 € 99 € 
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Le Conseil d’administration après en avoir délibéré:     

  Accorde une aide financière de ; 

 100 € afin de régler sa dette de loyer ; l’aide sera versée directement au créancier 
(Maine-et-Loire Habitat) 

 Autorise Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY Vice-Présidente, à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Pour : 10     
Contre : 2     
Abstention :0 

 

 Aide à l’énergie et aux fluides 
 
Une demande d’aide est à examiner pour une famille, domiciliée aux Rosiers-sur-Loire, pour 
une facture d’électricité EDF de 1 845.45 €. La famille ne répond pas aux critères de 
ressources du Règlement du CCAS. 

 
 

DELIBERATION 

Après analyse des dossiers des demandeurs, 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré et à l’unanimité :     

 Décide de ne pas donner suite à la demande d’aide financière adressée au CCAS ; 
 Autoriser Monsieur le Président, ou à défaut Nicole MOISY Vice-Présidente, à signer tout 

document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Pour : 12    
Contre : 0     
Abstention : 0 
 

1) DECISIONS DU PRESIDENT PRISES SUR DELEGATION 

 
Le Président informe l’Assemblée des décisions prise sur délégation conformément à la délibération 
n°02/2018-02 du CCAS du 13/02/2018. 

Néant. 
 
 

2) QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 

Fin de séance à 17h08.  

 

 
 
 
 




